
Promouvables statutairement 1281

                                                            Nombre de postes plan de qualification 2007 322
(sous réserve de publication de l'arrêté fixant le taux promu/promouvable)

Sont promouvables à l'ancienneté sauf contre-proposition  les AAP2 (échelle 5) Nombre de
poste

11ème échelon au 01/01/2007, au moins 48 ans au 31/12/ 2007 10

10ème échelon au 01/01/2007, au moins 46 ans au 31/12/ 2007 173

9ème échelon au 01/01/2007, au moins 49 ans au 31/12/2007 117

8ème échelon au 01/01/2007, au moins 58 ans au 31/12/2007 10

7ème échelon au 01/01/2007, au moins 58 ans au 31/12/2007 8

les 4 postes manquants seront attribués en  priorité au agents du 8ème échelon 318
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CONDITIONS DE FAIT ANNEE 2007

Accès A L'echelle 6 (AAP1)


